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LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ
(article R. 123-110 du Code de commerce)

Je soussigné

M. Benjamin MICHEL, demeurant 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS,

Agissant en qualité de Gérant de la société SC BM, société civile au capital de 140.777,00 euros, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE (13) sous le numéro 892 651 613,

Déclare et atteste que le siège social de la société SC BM est fixé depuis l'origine au 113 Chemin de la Salette, 
13011 MARSEILLE, sans aucun transfert jusqu'à ce jour, le 26/06/2024.

Fait à MARSEILLE (13), le 26/06/2024.

Signature électronique :

M. Benjamin MICHEL :
Gérant
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SC BM 

Société civile au capital de 140.777,00 euros 

Siège social : 113 chemin de la Salette, 13011 MARSEILLE 

 892 651 613 RCS MARSEILLE 

 

ACTE DES DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS DU 26 JUIN 2024 
 

 

LES SOUSSIGNÉS : 

 

➢ La société SCI MEDICA 10, Société civile immobilière au capital de 1.000,00 euros, dont le siège social est 

sis Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS, immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de TARASCON (13), sous le numéro 819 315 649, représentée par son Gérant, M. Benjamin 

MICHEL, titulaire de 1 part sociale en pleine propriété, 

 

➢ M. Benjamin MICHEL, demeurant 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS, titulaire de 140776 parts sociales 

en pleine propriété, 

 

Détenant ensemble 140.777 parts sociales, soit la totalité des parts de la société civile SC BM désignée ci-dessus, 

 

Agissant en qualité de seuls associés de la société SC BM et conformément aux dispositions de l'article 1854 du Code 

civil et de l'article 17 des statuts, 

 

Ont pris à l'unanimité les décisions suivantes : 

 

PREMIERE DÉCISION 

 

Par acte sous signature privée établi sous forme électronique en date du 26/06/2024, les associés de la Société SCI 

MEDICA 10, associée de la Société SC BM, ont décidé, à l’unanimité, de transférer le siège social et l’établissement 

principal de la société à Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS, à compter du 26/06/2024. 

 

Dès lors, les associés de la société SC BM constatent ce jour, le 26/06/2024, le transfert de siège social et 

d’établissement principal de la société SCI MEDICA 10 et décident à l’unanimité de procéder à la mise à jour de 

l’adresse de la société SCI MEDICA 10 figurant sur l’extrait KBIS de la Société SC BM. Mention sera faite au 

Registre du Commerce et des Sociétés de TARASCON (13). 

 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

Les associés décident à l'unanimité de transférer le siège social et l’établissement principal du « 113 chemin de la 

Salette, 13011, MARSEILLE » à « Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS », et ce à 

compter du 26/06/2024. 

 

En conséquence, les associés décident à l'unanimité de modifier l'article 4 des statuts de la manière suivante : 

 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

 

"Le siège social est fixé : Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS." 

 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

 

 

TROISIEME DÉCISION 

 

Les associés décident à l'unanimité de donner tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes pour 

remplir toutes formalités de droit. 
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Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire original signé 

électroniquement par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 

 

A cet effet, un original des présentes est remis au gérant qui le reconnaît. 

 

 

Acte établi sous forme électronique le 26/06/2024. 

 

Conformément aux articles 1174 et suivants du Code Civil, le présent acte a été établi sous forme électronique, tel 

qu'il résulte de la volonté des soussignés, lesquels requièrent expressément du rédacteur des présentes, son 

établissement sous forme électronique.  

 

Il est ici précisé que la signature électronique permet de garantir :  

- L'identité du signataire.  

- La non-répudiation par le signataire du document signé.  

- L'intégrité du document signé, toute modification pouvant être détectée.  

 

Il résulte de l'article 1366 du Code civil ci-après littéralement rapporté : "L'écrit électronique a la même force 

probante que l'écrit sur support papier, sous réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et 

qu'il soit établi et conservé dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité."  

 

Il résulte de l'article 1367 du Code civil ci-après partiellement et littéralement rapporté : [...] "Lorsqu'elle est 

électronique [la signature], elle consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec 

l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsque la signature 

électronique est créée, l'identité du signataire assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans des conditions fixées par 

décret en Conseil d'Etat".  

 

Les soussignés reconnaissent avoir pris bonne lecture des dispositions des articles 1174, 1366 et 1367 du Code civil et 

avoir reçu du rédacteur des présentes toutes informations utiles quant à la force probante et à la conservation des 

données faisant l'objet des présentes.  

 

Signatures des soussignés au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé : 

 

M. Benjamin MICHEL : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société SCI MEDICA 10 : 

Représentée par son Gérant, M. Benjamin MICHEL 

 

 

 



SC BM
Société civile au capital de 140.777,00 euros

Siège social : Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS
 892 651 613 RCS TARASCON

 

STATUTS MODIFIÉS ET MIS À JOUR LE 26/06/2024

Signature électronique :

M. Benjamin MICHEL :
« Certifiés conformes par le Gérant »

Gérant

Les soussignés : 

- Monsieur Benjamin MICHEL, demeurant à MARSEILLE (13011), 113, Chemin de la Salette
Né à MARSEILLE (13000), le 30 décembre 1986.
Divorcé, non remarié, et non lié par un pacte civil de solidarité ainsi déclaré.
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale ainsi déclaré.
Ici présent. 

- La Société dénommée « MEDICA 10 », société civile immobilière au capital de 1.000,00 euros 
ayant son siège social sis, 25, Boulevard Lord Duveen 13008 MARSEILLE, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Marseille sous le numéro 819 345 649, représentée par son gérant, 
Monsieur Frédérick, Frantz ASSOUAD, 
Demeurant MARSEILLE (13008), 25, Boulevard Lors Duveen
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Divorcé, non remarié, non lié par un pacte civil de solidarité ainsi déclaré 
De nationalité française, 
Résident au sens de la règlementation fiscale ainsi déclaré, 
Ici présent et dûment habilité 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile qu'ils sont convenus de constituer entre eux et 
avec toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associé.

TITRE PREMIER. - FORME, OBJET, DÉNOMINATION, SIÈGE, DURÉE

ARTICLE 1 - FORME

Il est formé par les présentes entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et celles qui 
pourront l'être ultérieurement, une société civile régie par les dispositions du Titre IX du Livre III du 
Code civil, du décret nº 78-704 du 3 juillet 1978 et par toutes les dispositions légales ou 
réglementaires applicables en pareille matière ainsi que par les présents statuts.

ARTICLE 2 - OBJET

La Société a pour objet : 

- La prise de participation dans toutes sociétés françaises ou étrangères quels que soient leur 
objet social et leur activité,

- La gestion de titres et de valeurs mobilières, l'investissement à objet civil matériel ou 
immatériel pour son compte ou pour celui de tiers,

- La gestion de son propre patrimoine tant immobilier que mobilier et de tout patrimoines quelle 
que soit sa composition appartenant à toute personne physique ou morale

- Administration de société.

- et plus généralement, la réalisation de toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à 
l'objet social sus-indiqué, pourvu que ces opérations n'affectent pas le caractère civil de la société.

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE

La Société a pour dénomination sociale : SC BM

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sociale 
doit, si elle ne les contient pas, être précédée ou suivie immédiatement des mots "société civile " suivis 
de l'indication du capital social, en vertu des dispositions de l'article 32 du décret du 3 juillet 1978 
précité.
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La Société indiquera sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents publicitaires ainsi que 
sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par elle ou en son nom, 
son numéro d'identification accompagné de la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le 
greffe où elle est immatriculée, conformément aux dispositions de l'article R. 123-237 du Code de 
commerce.

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé : Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS.

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par simple 
décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire.

ARTICLE 5 - DURÉE

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II. - APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL

ARTICLE 6 - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

Le capital social est constitué par les apports suivants :

Apport en nature

Monsieur Benjamin MICHEL apporte à la Société, sous les garanties ordinaires et de droit, les biens 
ci-après désignés et estimés comme suit : 

- Apport en nature de l’intégralité des parts sociales lui appartenant dans la société « FONCIERE DU 
CEDRE », société à responsabilité limitée au capital de 3.000,00 euros, ayant son siège social à 
MARSEILLE (13008), 25, Boulevard Lord Duveen, étage 2, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Marseille sous le numéro 794 293 373, soit 99 parts sociales en pleine propriété 
numérotées de 102 à 200 incluse apportées représentant une valeur totale de de cent quarante mille 
sept cent soixante-seize euros et trente-cinq centimes d’euros (140.776,35 euros) arrondie à la somme 
de cent quarante mille sept cent soixante-seize euros (140.776,00 euros).

En rémunération de cet apport, il est attribué à Monsieur Benjamin MICHEL, 140.776 parts sociales 
intégralement libérées.

Les conditions et charges desdits apports figurent au sein d’un acte contenant traité d’apport dressé dès 
avant les présentes et dont un original demeurera joint et annexé aux présentes après mention. Annexe 
n°2
































